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LANGUES NATIONALES

Que faire quand l'anglais
est parmi nous
Une motion, déposée au Conseil national, demande une loi pour la
protection des langues nationales. Commentaire.

Les
meirs de nos villes sont couverts

de publicités écrites dans un
anglais de plus en plus complexe
dont la compréhension sous-en-

tend une très bonne connaissance de
la langue des Spice girls. Cette pratique
est un des symboles les plus insidieux
de la domination de la culture populaire

américaine: laisser entendre que sa

propre langue est ringarde et que seul

l'anglais permet d'accéder à la modernité.

Une intervention parlementaire
semblait souhaitable. Elle est venue,
sous forme de motion, déposée le
21 décembre 1999. Mais pas de là où
on l'attendait.

Le motionnaire, Bernard Hess, est un
Démocrate suisse, autrement dit un
rescapé de l'extrême-droite, survivant
de la vague blochérienne. Il demande
une loi pour la protection des langues
nationales contenant des dispositions
pour enrayer le flot des termes anglais
en s'inspirant de la législation française,

la fameuse, loi Toubon. La presse
quotidienne a brièvement mentionné
la prise de position négative du
Conseil fédéral du 1er mars 2000.

Il vaut la peine de mentionner les

cosignataires: d'abord les deux
représentants de la Lega, Giuliano Bignasca
et Llavio Maspoli, ensuite trois écologistes

romands que l'on situerait plutôt
très à gauche, Lernand Cuche, Patrice
Mugny et Anne-Catherine Ménétrey;
ajoutons l'inclassable Christian Grabet,

l'évangéliste zurichois Jean
Wiederkehr et enfin nos deux communistes

Joseph Zisyadis et Jean
Spielmann.

Souveraineté
et anti-mondialisation

Rappelons que la loi Toubon qui,
parmi d'autres dispositions, prescrit
l'usage du français dans les publicités
et en proscrit l'anglais fait l'objet d'une
grande unanimité chez nos voisins
d'Outre-Jura, y compris et peut-être
même surtout dans les partis de
gauche. Les cosignataires de la motion
Hess représentent plutôt une tendance
que Ton pourrait qualifier de souverainiste

et anti-mondialisation. Pourtant

le développement en est plutôt modéré.

Il ne prétend pas s'opposer à

l'utilisation de termes anglais dans les
domaines de la science et de l'économie,
ni à l'enrichissement de la langue par
des apports extérieurs. Il demande,
sans trop de précisions d'ailleurs, que
la loi permette de lutter contre les
excès de la pénétration de Tanglo-amé-
ricain.

Difficile de réglementer de
manière centralisée

Une lecture attentive entraîne toutefois

un certain malaise: le motionnaire
redoute des conséquences sur la
«recherche d'identité chez les individus».
L'identité est-elle liée à la langue?
Vaste débat en perspective. Si la langue
était le fondement exclusif de l'identité

nationale, la Suisse n'existerait pas.
Bernhard Hess souligne les risques
d'altération de la langue allemande, plus
importants, souligne-t-il, que ce ne fut
le cas par l'emprunt de termes latins et
français. Aurait-il existé un jour une
langue allemande non altérée?
Évidemment non. On connaît les dérives
vers lesquelles peut conduire ce genre
de raisonnement.

La prise de position négative du
Conseil fédéral ne manque pas de bon
sens. La répartition géographique des

langues rend très difficile une
réglementation centralisée à l'exemple d'un
pays n'ayant qu'une langue officielle
comme la Lrance. Une loi sur la mise
en oeuvre des dispositions
constitutionnelles relatives aux langues est
d'ailleurs en - très lente - préparation.
Le texte du Conseil fédéral est par
ailleurs très juridique dans un domaine
où une certaine ampleur de la pensée
aurait pu se manifester. Quelques
considérations sur le rapport très différent

à la langue chez les Romands, les

Alémaniques et les Tessinois et la
difficulté d'en tirer des positions
communes face à Tanglo-américain
auraient pu figurer dans la prise de
position du gouvernement.

Pour le Conseil fédéral, la réglementation

de l'emploi des langues
officielles ne pourra exister dans la future

loi que pour les autorités et les unités
administratives fédérales. Et pourquoi
ne pas ajouter les entités dans
lesquelles la Confédération détient une
part substantielle du capital?

La Poste, les CLP ou Swisscom
pourraient donner l'exemple et montrer
que Ton peut être moderne avec les
langues nationales. C'est largement
vrai pour La Poste, un peu moins pour
les CLP et très insuffisamment pour
Swisscom où on se demande parfois si
leur clientèle habite dans nos cantons
ou dans le Wisconsin.

Nous redoutons que le jour où la
motion Hess sera traitée par les
Chambres fédérales, elle n'oppose les

partisans de la crispation identitaire
aux tenants du juridisme fédéral sous
l'œil indifférent de la majorité qui suivra

bien sûr les recommandations du
gouvernement. Mais après tout le pire
n'est jamais sûr et nous aurons peut-
être un vrai débat sur la place de
l'anglais parmi nous et sur les panneaux
publicitaires. jg
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